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Champ d’application du décret n°2023/835 

Question 1 : Quel est le champ d’application du décret n°2023/835 relatif aux usages et 

aux conditions d’utilisation des eaux de pluie et des eaux usées traitées ? 

Réponse : 

Question 2 : Le décret 2023/835 relatif aux usages et aux conditions d’utilisation des 

eaux de pluie et des eaux usées traitées interdit-il les usages des eaux de pluie à 

l’intérieur des bâtiments et les usages domestiques ? 

Réponse : 
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Question 3 : Comment sont définis les usages domestiques de l’eau de pluie récupérée, 

au sens du R.211-125 du code de l’environnement ? 

Réponse : 

Question 4 : Quelle est la définition réglementaire des usages domestiques à considérer 

dans le cadre du décret 2023/835 ? 

Réponse : 

Question 5 : Les sanitaires (peu importe leur localisation) sont-ils considérés comme 

usage domestique ? 

Réponse : 

Question 6 : L’arrosage des espaces verts des bâtiments est-il considéré comme usage 

domestique ? 

Réponse : 

Question 7 : L’arrosage des plantes vertes à l’intérieur des établissements recevant du 

public - ERP (ex plantes mises en vente dans une jardinerie) est-il considéré comme 

usage domestique ? 

Réponse : 

Question 8 : L’arrosage des toitures et façades végétales est-il considéré comme usage 

domestique ? 

Réponse : 
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Question 9 : Le décret 2023/835 modifie-t-il les modalités d’arrosage des espaces 

verts des bâtiments ? 

Réponse : 

Question 10 : Les projets de nettoyage de véhicules en station de lavage de véhicules 

sont-ils concernés par le décret ? 

Réponse : 

Procédure et instruction 

Question 11 : Sous quelle forme le dossier de demande d’autorisation d’utilisation des 

eaux usées traitées doit-il être déposé ? 

Réponse : 
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Question 12 : pour un projet autorisé avant le 29 août 2023, un dossier de demande 

d’autorisation d’utilisation des eaux usées traitées doit-il être déposé à nouveau ? 

Réponse : 

Question 13 : Un dossier de demande d’autorisation d’utilisation des eaux usées traitées 

est en cours d’instruction. Il a été déposé avant le 29 août 2023. Quel décret s’applique 

pour son instruction ? 

Réponse : 

Procédure et constitution du dossier 

Question 14 : L’arrêté du 28 juillet 2022 fixe les pièces du dossier de demande 

d’autorisation pour l’utilisation des eaux usées traitées. S’applique-t-il encore ? 

Réponse : 

Question 15 : Les agences régionale de santé (ARS) sont-elles sollicité dans le cadre de 

l’instruction des dossiers de demande d’autorisation au titre du décret n° 2023/835 du 

29 août 2023 relatif aux usages et aux conditions d’utilisation des eaux de pluie et des 

eaux usées traitées ? 

Réponse :  
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